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de Vaud pour le prélèvement
de la plus-value, qui prévoit le
maintien de la taxe pour
l'équipement communautaire
prélevée par les communes, les

deux taxes cumulées ne devant

pas excéder 50%.

La formule du contrat
comprend des risques pour la
collectivité. Un contrat exige
l'accord des deux parties et les

propriétaires peuvent toujours
refuser d'entrer en matière.
C'est pourquoi elle doit être
ancrée dans la loi cantonale.
Selon l'ancien juge fédéral
Heinz Aemisegger mandaté par
l'Aspan, la législation cantonale
doit prévoir une taxe de plus-
value «normale», à laquelle
peut venir s'ajouter une
solution contractuelle. Le

montant de la compensation à

fournir et les états de fait sur
lesquels elle repose (mise en

zone, changement d'affectation
et augmentation du degré
d'utilisation) seraient
identiques pour la taxe et le
contrat. La négociation ne

porterait que sur la forme des

prestations en nature ou de

services plutôt qu'en espèces.

L'ancien juge fédéral plaide à

juste titre pour une
compétence accordée aux
communes de conclure des

contrats de droit administratif,
en s'appuyant sur une base

légale explicite, mais formulée
de manière relativement
ouverte pour leur
établissement. A ses yeux, une
telle réglementation est
nécessaire pour garantir une
compensation juridiquement

équitable et non arbitraire de

la plus-value et qui sauvegarde
le principe de la bonne foi.
Les débats au sein des

parlements cantonaux se

focalisent sur les aspects
financiers de la taxe sur la
plus-value. On s'oppose à des

taux élevés au nom du respect
de la propriété privée et on
s'interroge sur les coûts liés au
dézonage.

Concevoir une taxe et son
utilisation dans l'optique d'une
amélioration de la qualité de

l'urbanisation n'effleure pas la

plupart des parlementaires
cantonaux. L'opportunité ne

sera pas saisie. L'objectif d'une
urbanisation vers l'intérieur
préconisée par la LAT révisée

peinera à se réaliser en régions
urbaines.
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